
Qu’est-ce que l’indexation automatique des salaires au
Luxembourg ?

Réponse courte

L’indexation automatique des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui impose l’ajustement automatique

des salaires, traitements et pensions en fonction de l’évolution du coût de la vie, mesurée par l’indice des prix à la

consommation national calculé par le Statec. Ce système vise à préserver le pouvoir d’achat des salariés en alignant

leur rémunération sur l’inflation.

L’indexation s’applique à tous les salariés, sans distinction de statut ou de contrat, dès que l’indice franchit un seuil

prédéfini appelé « tranche indiciaire ». L’ajustement est obligatoire, d’ordre public, et concerne le salaire brut de base

ainsi que les accessoires de salaire fixes et réguliers, à la date d’entrée en vigueur de la nouvelle tranche indiciaire.

Définition

L’indexation automatique des salaires au Luxembourg est un mécanisme légal qui impose l’ajustement

automatique des salaires, traitements et pensions en fonction de l’évolution du coût de la vie. Ce système vise à

préserver le pouvoir d’achat des salariés en alignant leur rémunération sur l’indice des prix à la consommation

national, calculé par le Statec.

L’indexation concerne tous les salariés du secteur privé et public, sans distinction de statut, de contrat ou

d’ancienneté. Elle s’applique également aux apprentis, aux travailleurs à temps partiel et aux salariés en contrat à

durée déterminée ou indéterminée.

Conditions d’exercice

L’indexation s’applique dès que l’indice des prix à la consommation, calculé sur la base de la moyenne semestrielle

mobile, franchit un seuil prédéfini appelé « tranche indiciaire ». Ce seuil est fixé par règlement grand-ducal et publié

officiellement.

L’ajustement est obligatoire pour tous les employeurs, indépendamment de leur taille ou secteur d’activité. Les

conventions collectives, contrats individuels ou usages ne peuvent ni exclure ni limiter l’application de l’indexation,

conformément au principe d’ordre public.

En cas de suspension du contrat de travail (maladie, congé parental, accident, etc.), l’indexation s’applique sur la

rémunération de référence, sauf disposition légale contraire. L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les

salariés concernés.
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Modalités pratiques

L’ajustement salarial intervient à la date d’entrée en vigueur de la nouvelle tranche indiciaire, telle que publiée par le

gouvernement. L’augmentation s’applique sur le salaire brut de base, ainsi que sur les accessoires de salaire ayant

un caractère fixe et régulier (primes fixes, allocations régulières, etc.).

Les éléments variables ou exceptionnels (primes ponctuelles, bonus non contractuels) ne sont pas soumis à

l’indexation. L’employeur doit procéder à la modification effective de la paie dès le mois d’application, sans délai, et

assurer la traçabilité de l’opération.

L’augmentation résultant de l’indexation est distincte de toute revalorisation salariale individuelle ou collective. Les

bulletins de paie doivent faire apparaître distinctement l’effet de l’indexation sur le salaire de base.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’anticiper l’impact budgétaire de l’indexation en intégrant ce paramètre dans la

gestion prévisionnelle des salaires. Une communication transparente auprès des salariés est conseillée lors de

chaque application d’une nouvelle tranche indiciaire.

Les employeurs doivent veiller à la conformité des bulletins de paie et à la documentation des modifications opérées.

En cas de doute sur l’assiette ou le calcul, il est prudent de consulter un spécialiste en droit du travail

luxembourgeois.

Les erreurs ou retards dans l’application de l’indexation peuvent donner lieu à des réclamations salariales, à des

sanctions administratives et à des actions en justice. Il est essentiel de mettre en place un encadrement humain pour

superviser l’application correcte de l’indexation.

Cadre juridique

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État, rendue applicable au

secteur privé par la loi modifiée du 31 juillet 1975 concernant la mise en œuvre de l’indexation automatique

des salaires, traitements et pensions.

Articles L.222-1 à L.222-9 du Code du travail luxembourgeois (obligation d’indexation, modalités d’application,

égalité de traitement, traçabilité).

Règlements grand-ducaux successifs fixant les modalités de calcul et de déclenchement des tranches

indiciaires, sur la base des indices publiés par le Statec.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice confirmant le caractère d’ordre public de l’indexation et

l’impossibilité d’y déroger contractuellement.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9


L’indexation automatique des salaires constitue une obligation d’ordre public pour tous les employeurs au Luxembourg. Toute

tentative de contournement, de report ou de compensation de l’indexation par d’autres avantages est nulle et expose l’employeur à

des sanctions.

Il est essentiel de suivre les publications officielles relatives aux tranches indiciaires afin d’assurer la conformité des pratiques

salariales et de garantir l’égalité de traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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